
Horaire des messes 
En l’église Saint-Stanislas-des-Blagis 

Décembre 2021 
 

5 décembre 
9 heures : animation Saint-Jean-Baptiste 
11 heures : animation Saint-Stanislas-des-Blagis (J.F. Coquerel) 
18h30 : animation Saint-Jean-Baptiste /présidence Saint-Stanislas-des-Blagis (Joachim 
Njoku)                 

 

12 décembre 
9 heures : animation Saint-Stanislas-des-Blagis (Michel Protain) 
11 heures : animation Saint-Jean-Baptiste  
18h30 : animation Saint-Jean-Baptiste / présidence Saint-Jean-Baptiste 

 

19 décembre 
9 heures : animation Saint-Jean-Baptiste  
11 heures : animation Saint-Stanislas-des-Blagis (Joachim Njoku) 
18h30 : animation Saint-Stanislas-des-Blagis / présidence Saint-Stanislas-des-Blagis 
(J.F. Coquerel) 

 

24 décembre (veillée de Noël) 
17 heures : animation Saint-Jean-Baptiste  
19 heures : animation Saint-Jean-Baptiste 
21 heures : animation Saint-Stanislas-des-Blagis (Michel Protain) 
23 heures : animation Saint-Jean-Baptiste 
 

25 décembre 
9 heures : animation Saint-Jean-Baptiste 
11 heures : animation Saint-Stanislas-des-Blagis (Joachim Njoku) 
 

26 décembre (dimanche) 
9 heures : animation Saint-Stanislas-des-Blagis (Michel Protain) 
11 heures : animation Saint-Jean-Baptiste 
Pas de messe à 18h30 
 

1er janvier 2022 
11 heures : animation Saint-Jean-Baptiste / présidence Saint-Stanislas-des-Blagis. (J.F. 
Coquerel) 

 

2 janvier 
9 heures : animation Saint-Jean-Baptiste 
11 heures : animation Saint-Stanislas-des-Blagis 
18h30 : présidence Saint-Jean-Baptiste/animation Saint-Stanislas-des-Blagis 

 
 
 
 
 
 

 
 

La nouvelle traduction du Missel romain : 
une bonne nouvelle ! 
 
Au moment d’entrer dans le temps de l’Avent, nous bénéficions d’une 
nouvelle traduction du missel. Appelé Missel romain, c’est la manière 
ordinaire dont l’Église catholique célèbre l’Eucharistie dans sa partie 
occidentale. Il est aussi heureux que l’Église catholique bénéficie aussi des 
formes liturgiques orientales, maronites, syriaques et autres. Cette diversité 
est heureuse. Mais en France, c’est le Missel romain qui prévaut.  
Issu de la réforme liturgique initiée par Vatican II, c’est en 1970 que le premier 
missel en langue vernaculaire est publié. Pourquoi avoir choisi de traduire ce 
texte ? C’est le livre des Actes des Apôtres qui exprime pour moi le fond de 
l’affaire. Au chapitre 2, le récit de la Pentecôte est raconté. Ce qui est le plus 
important, c’est qu’une multitude de peuples puissent entendre, dans leur 
langue, « les merveilles de Dieu ». Redécouvrir le texte de notre liturgie, dans 
notre langue, est donc une nécessité missionnaire. Loin d’être obscure ou 
réservée à une élite, notre liturgie eucharistique est d’abord un chemin de Foi 
offert à notre contemplation et à notre louange. Pour cela, il faut d’abord 
sortir de l’idée que leur compréhension est réservée au prêtre.  
Personnellement, à l’occasion de la découverte de cette nouvelle traduction, 
j’ai pu savourer à nouveau l’édifice subtil de l’Eucharistie et en découvrir toute 
la catéchèse. Des petits changements, un nouveau mot, même l’ajout d’une 
virgule, tout cela oblige à sortir de la routine et de la lecture paresseuse de 
notre trésor liturgique. Après toutes ces années, j’ai découvert une richesse 
que je ne soupçonnais pas. N’est-ce pas une bonne nouvelle ? Les « merveilles 
de Dieu » que l’Église annonce et proclame dans la messe doivent amener 
chacune et chacun à « s’émerveiller » du Seigneur. Il parle notre langue, au 
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cœur de l’Église. Question délicate : nos sensibilités liturgiques peuvent parfois 
nous diviser. Mais je pense que plonger dans le cœur de notre liturgie peut 
nous mener à ce que le Seigneur désire pour chacune et chacun : nous 
rassembler comme le berger rassemble ses brebis.  
Bonne période de l’Avent, vers un Joyeux Noël ! 
Le Seigneur soit avec vous ! 
P. Michel Protain 
 

 « La vérité nous rendra libre » 
Évangile selon Saint Jean, chapitre 8, verset 32. 

Ces jours-ci, vous êtes nombreux à vouloir être entendus sur le sujet des scandales 
sexuels dans l’Église. C’est compréhensible et légitime. Pour cela, l’équipe 
d’animation de la paroisse Saint-Stanislas-des-Blagis fait deux propositions concrètes : 

1. Un vase est placé au pied de l’autel. Chacun peut y insérer ses réactions et 
ses propositions. Signé ou anonyme, ce que nous collecterons constituera 
un album des doléances et propositions des paroissiens. 

                Notre courriel paroissial stanislasblagis@yahoo.fr  est aussi à la disposition 
de chacun. 
 

2. Une assemblée générale de la paroisse aura lieu le dimanche 5 
décembre dans notre église. Elle démarrera à 9 heures et se terminera à 
10h30/10h45. La messe de 11 heures conclura cette matinée. Vous êtes 
tous attendus. 

Nous invitons tous les paroissiens à prendre la parole librement et en vérité. Mais 
aussi à écouter respectueusement chaque membre de la communauté qui 
s’exprimera sur ce sujet. Nous nous engageons à rendre cela possible. 

 Père Michel Protain et toute l’Équipe d’animation pastorale. 

Rappel pour le Denier de l’Eglise. 
 

 Nous sommes tous baptisés, acteurs de notre grande famille qu'est l’Église. Et cette 
Église ne peut vivre qu’avec votre participation aux activités mais aussi votre 
contribution financière –seule et unique ressource de la vie de l’Église.  
Vous pouvez effectuer votre règlement selon plusieurs modalités :  
- par chèque libellé à l’ordre de : « Paroisse Saint Stanislas des Blagis », à glisser dans 
une enveloppe et à remettre lors d’une prochaine quête dominicale ou à l’accueil.  

- par un versement ponctuel, ou par prélèvement mensuel automatique (le plus sûr 
moyen de répartir vos offrandes sur l’année) avec votre seule carte bancaire 
(transaction sécurisée), en vous connectant sur le site : 
https://denier.diocese92.fr/donner/~mon-don  
N’oubliez pas que vous pouvez déduire de votre impôt 66% de votre don, si vous êtes 
imposable. Vous recevrez un reçu fiscal pour votre déclaration en 2022. 
 Par avance, le Conseil Économique vous remercie.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS PEINES 
 

OBSÈQUES : Simone MAUER (09/10) 
 
 

NOS  JOIES, NOS PEINES 
 

MARIAGE : Laurent NIEL et Nathalie MUKANIA (30/10) 
 

 

OBSÈQUES : Pierre PAROCHE (02/11) 
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